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L’an deux mille neuf, le 03 juillet à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA,  Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA , Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.
Représentés : 

Sébastien LOISEL par Gilbert DELPY
Gérard SOULA par François FERNANDEZ
Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT.
Absent :
Akila KHALIFA
Gilbert ACARIES
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Nicole SAVARIC   est désignée secrétaire de séance.


	
	


Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir prendre acte des décisions prises par l’exécutif territorial en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT

Placement de trésorerie

La ville disposant d’un crédit de trésorerie avec le reversement du FCTVA d’un montant de 766 013.66 €uros, a décidé d’ouvrir un compte à terme auprès de la trésorerie d’AUTERIVE afin d’effectuer un placement de 700 000.00 €

Par arrêté  188/09/1/SG  du 28 mai 2009, un placement a été effectué sur la période du 02 juin au 2 juillet 2009 au taux de 0.63%

Conformément à la législation en vigueur, l’arrêté susvisé a été transmis à la Sous-préfecture de Muret pour contrôle de légalité et est porté présentement à la connaissance du Conseil municipal. 

Création ou transformation de régies municipales

Par arrêté 189/09/1/SG a été instituée une régie de recettes installée à la piscine d’AUTERIVE pour l’encaissement des droits d’entrée et des recettes liées à la vente de confiseries et boissons. Cette régie unifiée remplace celles créées d’une part pour les droits d’entrée et d’autre part pour l’encaissement des produits mis à la vente par la buvette de la piscine municipale.

Par arrêté  158/09/1/SG a été instituée une régie de recettes et d’avances auprès du Syndicat d’Initiative sous gestion publique de la mairie d’AUTERIVE

Cette régie encaisse :

· Vente de cartes postales et tous documents photographiques imprimés ou numérisés;

· Vente de topoguides, guides et autres ouvrages imprimés ou numérisés  à caractère d’informations touristiques ou culturelles ;

· Vente de tout objet promotionnel de la ville sur tous supports

· Billetterie des spectacles, manifestations, expositions, festival  organisés par la collectivité ;

· Redevance pour les parutions d’annonces sur le(s) panneau(x) d’affichage lumineux.

Elle paie les dépenses suivantes :

· Achat  de cartes postales et tous documents photographiques imprimés ou numérisés ;

· Achat de topoguides, guides et autres ouvrages imprimés ou numérisés  à caractère d’informations touristiques ou culturelles ;

· Achat de tout objet promotionnel de la ville d’AUTERIVE sur tous supports

Par arrêté 156/09/1/SG a été instituée une régie de recettes pour l’encaissement des droits de place sur le marché de saint Paul.

Le Conseil Municipal prend acte de la présentation des décisions prises par l’Exécutif territoriale en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT
Le Maire
